
Inventaire des arbres présents sur la parcelle

Maître d'Ouvrage : Parpimo S.A. (représentée par Pierre Moorkens)

Avenue de Tervueren, 81 - 1040 Etterbeek

Architecte : Bureau De Mullewie & Hoffait S.C.R.L.

Rue Courtois, 18 - 4000 Liège

Chantier : Avenue Englebert, ___ - 1331 Rosières

Rixensart 3° Div, Sect. B, n° 482y8, 484y, 485n et 486a

N° sur plan Essence Ø tronc(s) Circonférence Etat Justificatif abattage

I. Feuillus

F1 Erable 30 94 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

F2 Erable 20 63 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

F3 Bouleau 30 94 conservé

F4 Frêne 25 79 conservé

F5 Frêne 30 94 conservé

F6 Frêne 45 141 conservé

F7 Chêne mort 70 220 à abattre Arbre mort, abattage pour replantation d'un jeune chêne au même endroit

F8 Frêne 35 110 à abattre pour pose cuve de relevage eaux usées maisons (obligatoirement en point bas)

F9 Frêne 30 94 à abattre pour accès Maison 3 et permettre le développement du frêne n°10

F10 Frêne 40 126 conservé

F11 Merisier 20 63 à abattre trop proche de la construction (maison 2)

F12 Cépée d'érables --- --- trop proche de la construction (maison 2)

F13 Chêne d'Amérique 20 63 dans l'emprise de construction (maison 3)

F14 Erable 30 94 dans l'emprise de construction (maison 3)

F15 Chêne 60 188 à abattre trop proche de la construction (maison 3) et bloquant le chemin

F16 Chêne d'Amérique 70 220 à abattre trop proche de la construction (maison 3)

F17 Chêne 60 188 conservé

F18 Erable 30 94 conservé

F19 Erable 30 94 conservé



F20 Chêne 80 251 conservé

F21 Laurier Cerise --- --- conservé

II. Résineux

R1 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R2 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R3 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R4 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R5 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R6 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R7 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R8 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R9 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R10 Thuya 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour voirie d'accès terrain et rotation pompiers

R11 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers

R12 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers

R13 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers
R14 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers

R15 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers

R16 If 15 à 25 47 à 78 à abattre nécessaire pour la rotation des pompiers

R17 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R18 If 15 à 25 47 à 78 à abattre contre bande herbeuse à céder à la commune (racines sous zone de voirie)

R19 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R20 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R21 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et dans la zone de voirie

R22 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R23 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et dans la zone de voirie

R24 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R25 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et dans la zone de voirie

R26 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R27 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et dans la zone de voirie

R28 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R29 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)



R30 If 15 à 25 47 à 78 à abattre trop proche de la construction (maison 1) et racines sous zone de voirie

R31 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R32 If 15 à 25 47 à 78 à abattre contre bande herbeuse à céder à la commune (racines sous zone de voirie)

R33 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R34 If 15 à 25 47 à 78 à abattre contre bande herbeuse à céder à la commune (racines sous zone de voirie)

R35 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R36 If 15 à 25 47 à 78 à abattre contre bande herbeuse à céder à la commune (racines sous zone de voirie)

R37 If 15 à 25 47 à 78 à abattre dans bande herbeuse à céder à la commune (zone de voirie)

R38 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Résineux bloquant toute visibilité dans le jardin de la maison 2

R39 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Résineux bloquant toute visibilité dans le jardin de la maison 2

R40 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Résineux bloquant toute visibilité dans le jardin de la maison 2

R41 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R42 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R43 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R44 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R45 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R46 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R47 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R48 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R49 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R50 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R51 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R52 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R53 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R54 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R55 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R56 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R57 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R58 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R59 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R60 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R61 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R62 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables



R63 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R64 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R65 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R66 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R67 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R68 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R69 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R70 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R71 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

R72 If 15 à 25 47 à 78 à abattre Massif de résineux rendant le jardin des maisons 1 et 2 infranchissables

Légende :

Les arbres considérés comme remarquables en raison de la section de leur tronc sont inscrits en gras et soulignés

Les arbres à conserver sont indiqués en noir et surlignés en vert

Les arbres à abattre sont indiqués en rouge



Assiette du chemin de terreSentier communal N°29  largeur 1m65

Destiné à être cédé à la Commune

Arbre résineux

Borne existante

Sentier N°29  largeur 1m65

LEGENDE

Crête talus

Arbre feuillus
(essence + diamètre)

Sentier non repris à l'atlas

Levé topographique
avec relevé des arbres

Dossier : PA230823 Echelle: 1/250 Index : A Date : 23.08.2023

Géomètre : Alain Marchand (GEO040163)
Rue du Cimorné, 13 à 1420 Brainel'Alleud
Tel : 02.387.35.54  GSM : 0497.87.14.31
N° d'entreprise : BE0632.941.628
Courriel : info@alainmarchand.be
Site : www.alainmarchand.be

Commune de RIXENSART
3ème div. ROSIERES

Propriété sise entre :

L'Avenue Englebert et
la Chapelle aux Prés
1330 RIXENSART

Section B, N°482y, 484y, 485n et 486a
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AVENUE EUGENE ENGLEBERT

B/485P

BE

B/484X

Tracé en crête talus

B/441m

B/441n

Coordonnées Lambert 72
N° X Y
134 161833.08 157873.77
135 161850.16 157839.79
136 161860.63 157814.89
136 161860.64 157814.89
137 161850.16 157839.78
137 161873.36 157784.66
138 161865.58 157772.30
139 161864.16 157781.74
140 161863.03 157781.16
141 161857.40 157778.29
142 161855.27 157792.41
143 161853.87 157801.64
144 161847.11 157798.18
145 161844.35 157803.61
146 161802.65 157782.47
147 161801.46 157784.86

Coordonnées Lambert 72
N° X Y
148 161854.97 157812.00
149 161827.80 157870.63
150 161829.07 157871.25
151 161832.78 157873.54
152 161864.30 157772.78
153 161851.59 157752.57
154 161824.41 157738.69
155 161815.55 157756.52
156 161815.51 157756.60
157 161809.37 157768.96
158 161765.75 157732.84
159 161790.82 157685.19
160 161806.79 157686.25
161 161827.88 157701.27
162 161839.27 157730.46

BE


